
YOGA POUR T0US association loi 1901 
Site internet : www.yptweb.com    •    Compte Instagram : YOGAPOURTOUS78    •    Page Facebook : YogapourTous78 

Siège social : 10 allée du Bois d’Amour 78320 Le Mesnil-St-Denis    •    Courriel : yogapourtous78@gmail.com

BULLETIN D’INSCRIPTION 
saison 2023-2024

personne mineure

TARIF INSCRIPTION 2023-2024
L’adhésion à l’association (d’un montant de 25€) est obligatoire et non remboursable en cas de départ en cours d’année.

2 CHÈQUES ou 3 CHÈQUES

Tarif enfant (– 12 ans) 25 € + 150 € ou 25€ + 80 € + 70 €

Tarif réduit (*) 25 € + 180 € ou 25 € + 90 € + 90 €

(*) Adolescent.e.

Nom :   Prénom :

Adresse : 

Tél. domicile :   Tél. mobile :

Courriel :

Date de naissance :

INSCRIPTION Jour Heure Lieu Professeur

o Cours de yoga

RESPONSABLE LÉGAL 
Nom :   Prénom : 

Tél. domicile :   Tél. mobile : 

Courriel :

Je souhaite une attestation d’inscription :   o oui     o non

Je suis à jour de mon assurance « responsabilité civile »  :   o oui     o non

En signant cette fiche d’inscription, je m’engage à lire le règlement intérieur (page suivante) et à le respecter.

Date :  Signature du responsable légal :

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par YOGA POUR TOUS pour des finalités administratives.
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : professeurs et membres du bureau uniquement. 
Les données sont conservées pendant un an. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de 
vos données. Vous pouvez retirer à tout moment votre consentement au traitement de vos données.
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter YOGA POUR TOUS à 
l’adresse yogapourtous78@gmail.com. 
Si vous estimez, après avoir contacté YOGA POUR TOUS, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés ou que le dispositif de 
contrôle d’accès n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Merci d'établir les chèques à l'ordre de 
YOGA POUR TOUS
 o 2 chèques         o 3 chèques 
Encaissement des chèques : 25€ à l’inscription 
puis le 2/11/2023 et le 2/03/2024

sans règlement complet,  
l’inscription ne sera pas validée



RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Règlement établi le 25 Avril 2023

1  INSCRIPTIONS ET RÉINSCRIPTIONS
Les réinscriptions sont proposées aux adhérents au 
cours des mois de juin et juillet de chaque année.
Les nouvelles inscriptions s’effectuent à la rentrée en 
septembre de chaque année par l’intermédiaire des 
professeurs de yoga ou lors des forums, en fonction 
des places restantes disponibles.
L’inscription de l’adhérent est validée après remise 
d’un dossier d’inscription complet (fiche d’inscription 
ainsi que le règlement de l’adhésion et de la cotisation 
annuelle).
Les adhérents s’engagent à lire et à respecter le 
règlement intérieur de l’association figurant sur le 
bulletin d’inscription et accessible sur le site internet.
Le règlement intérieur de la Mairie de Maurepas ou 
d’Elancourt est disponible sur demande auprès de 
l’association.  

2  PRATIQUE & SANTÉ
Le Yoga n’est pas une activité compétitrice mais 
qui vise à prendre soin de soi. Cependant, certaines 
postures peuvent être contre-indiquées dans certains 
cas.
Les adhérents informeront leur professeur dès le 
premier cours et en toute confidentialité :
• de leurs éventuels problèmes de santé (colonne 
vertébrale, sciatique, hypertension, asthme, glaucome, 
cardiaque, hernie, ...)
• d’une intervention chirurgicale récente
• d’une grossesse en cours                                                                                                    
YOGA POUR TOUS décline toute responsabilité en cas 
de non déclaration de l’état de santé de l’adhérent.

3  RÉPARTITION DES ÉLÈVES DANS LES COURS 
Lors de l’inscription, les élèves choisissent le cours qui 
leur convient, (horaires, lieux, etc.) en fonction des 
places disponibles.
Sauf cas exceptionnel, il est souhaitable que l’élève ne 
change pas de cours pendant l’année.

4  RATTRAPAGE DES COURS
Les cours manqués du fait de l’élève, pourront 
éventuellement être rattrapés pendant le trimestre 
en cours, en fonction des places disponibles dans les 
autres cours, mais seront définitivement perdus  
au de-là dudit trimestre.

En cas d’absence du professeur, le cours sera remplacé 
ou rattrapé.

5  MODALITÉS DE REMBOURSEMENT
Seuls les accidents ou les longues maladies seront pris 
en compte (sur présentation d’un certificat médical) 
pour un remboursement au prorata temporis par 
virement bancaire.
Tout mois commencé sera perdu.

6  PÉRIODICITÉ
L’adhésion est demandée par personne et par année 
scolaire. 
Cette adhésion est nominative, obligatoire et ne peut 
bénéficier d’aucun remboursement ou réduction.

7  TARIF
Le tarif des cours est un prix forfaitaire payé à l’année 
et correspond à environ 33 semaines de cours. 
Il est fixé par le Conseil d’Administration.

8  CHANGEMENT DE COORDONNÉES 
Tout changement (adresse, mail, téléphone …) d’un 
adhérent devra être signalé dans les meilleurs délais à 
son professeur.
Les  données des adhérents sont traitées de façon 
confidentielle conformément à la loi sur la protection 
des données (RGPD).

9  EXCLUSION 
Tout adhérent dont l’attitude et/ou comportement 
préjudiciables envers, les professeurs, les membres du 
bureau, ou les autres adhérents, sera exclu d’office de 
l’association sans remboursement de son adhésion 
ainsi que de sa cotisation.
Le non-paiement de la cotisation par l’adhérent 
justifiera son exclusion.

10  ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR L’ASSOCIATION 
Ils sont ouverts en priorité aux adhérents de 
l’association, les non adhérents devront s’acquitter 
d’un droit d’entrée en sus. 


